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au chef de Tarme, qui, suivant leur nature, les transmettra pour examen et rapport,
au veterinaire en chef et au commissariat des guerres central. Apres l'arrivöe des
rapports, le chef de Tarme röglera de son chef les röclamations de peu d'impor-
tance, et transmettra les aulres röclamations, avec ses propositions, au döpartement

militaire fedöral qui deeidera.
II peut etre recouru contre les döcisions du chef de Tarme, aupres du departement

militaire fedöral et conlre les döcisions de ce dernier, aupres du Conseil födöral

(arl. 203 de l'organisation mililaire).
Les plaintes et les röclamations doivent ötre liquidöes sans retard.
Art. 52. Les röclamations ultörieures auxquelles le cheval pourrait donner lieu,

soil pour des causes qui ne le rendent pas impropres au service, soit pour les qualites

insuffisantes du cheval, comme cheval de seile ou de trait, ne seront, dans la
regle, pas prises en consideration.

Art. 53. Cette ordonnance entre immödiatement en vigueur.
Berne, le 15 mai 1876.

Z,e chef du Departement militaire federal,
Scherer.

PIECES ET CIRCULAIRES OFFICIELLES.

Ordonnance concernant Tappel au service d'instruction et les dispenses de ce
service, du 6 juillet 1876.

Le Conseil federal suisse, vu un rapport du Döpartement militaire et en application
des articles 232 et 249 de l'organisation mililaire, arröte :

Article premier. Les cadres seront appeles aux öcoles et aux cours spöeiaux, Selon

les prineipes suivants :

a) On pourvoira ä ce qu'il y aitun tour de röle aussi regulier que possible entre
les cadres.

&) Uu officier ou un sous-officier ne devra dans la regle ötre appelö pour la
seconde fois ä une öcole de recrues ou ä un cours spöcial, que lorsque ceux de
meme grade et de la möme arme y auront döjä ötö commandes une fois.

Art. 2. On liendra des ötats de service des cadres, dans lesquels on puisse
voir le service fait par chacun d'eux dans les öcoles de recrues et les cours
speciaux.

Ces ötats de service seront tenus :

a) Par le chef d'arme de l'infanterie, pour l'ötat-major de l'armöe et pour les
secretaires d'ötat-major; par les chefs d'armes et de division que cela concerne,
pour les officiers qui se trouvent dans la Situation prevue par l'art. 58 de l'organisalion

militaire;
6) Par le chef du corps de l'etat-major gönerai, pour les officiers de ce corps;
c) Par les chefs d'armes et de division pour les corps de troupes födöraux et

pour les etals-maiors des corps de troupes combines, ainsi que pour les officiers
et sous-officiers de leur arme, altaches ä d'autres corps de iroupes;

d) Par les autoritös militaires des canlons, pour les corps de troupes cantonaux
ainsi que pour les parties des corps de troupes födöraux qui y sont attachees.

Les teneurs de contröles des ötats-majors des corps de Iroupes combines, pour
les stus-officiers appartenant ä ces ötats-majors communiqueront aux chefs d'armes,

ä la fin de chaque trimestre, les mutations suvenues dans ce personnel.
Art. 3 Chaque annöe et lors de la publication du lableau des öcoles, Ies chefs

d'armes et de division fixeront et communiqueront aux canlons, suivant l'ötat normal

des cadres approuvös par le döpartement, le tableau des cadres des corps
födöraux ei cantonaux ä appeler aux öcoles el aux cours speciaux.

Tous les cadres des corps de troupes födöraux ä appeler aux ecoles seront dösignös

nominativement aux canlons par les chefs d'armes et de division. II est du
ressort des cantons de dösigner les cadres des unites de troupes cantonales.

II est ögalement du ressort des cantons de dösigner nominativement, pour les
envoyer aux ecoles et cours spöeiaux, les troupes sanitaires (infirmiers et brancardiers)

habitant leur territoire, d'apres un tableau ötabli par le mödecin en chef de
l'armöe.

Pour pouvoir compter sur le nombre de cadres fixö par l'ötat normal des cadres,
on y ajoutera le nombre correspondant de surnumeraires.
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Art. 4. Les autoritös militaires des cantons pourvoient ä Tappel des cadres des

corps de troupes födöraux et cantonaux suivant les ötats fixes.
Les officiers et les secretaires d'ötat-major mentionnös ä l'art. 2, a et b, ainsi

que les etals-majors des corps de troupes combines, seront commandös pour le
service sans recourir ä Tinlermödiaire des cantons.

Art 5. Un mois au plus tard avant l'ouverture du cours respectif, les cantons
transmettront l'etat des cadres mis sur pied par eux pour les öcoles et les cours
spöeiaux, au chef d'arme ou au chef de division que cela concerne pour ötre
adressö au commandanl de Töcole. Ce dernier devra egalement ötre avise de la
möme maniere de tous les changements survenus dans cet ötat.

Art. 6 Si quelques-uns des cadres dösignös ne se rendaient pas aux ecoles ou
aux cours spöeiaux, le commandanl de Töcole en avisera, lölögraphiquement au
besoin, l'autorite mililaire cantonale que cela concerne et les chefs d'armes et de

division, s'il s'agit d'ötats-majors de corps de troupes combines et de seerötaires
d'ötat-major. Ces autoritös et ces fonclionnaires prendront de suile les mesures
nöcessaires pour faire remplacer les hommes manquants.

Art. 7. La mise sur pied des unites de troupes federales et cantonales pour Ie
service d'instruclion, a lieu, conformöment aux ordres el aux feuilles de route du
Döpartement militaire föderal, par les chefs d'armes et de division, ä Tarme
desquels les unitös de troupes appartiennent, et eile esl exöcutee par les autoritös
militaires cantonales.

Si les pionniers, la troupe sanilaire et le train attaches ä une unite doivent se
rendre au service avec leur unite de troupes, le chef de Tarme le prescrira en
möme temps qu'il enverra l'ordre de marche.

Si les troupes ci dessus, attachees aux unites, doivent ölre appelees avec leur
arme ä des exercices spöeiaux, les ordres de marche sont envoyös par le chef de
Tarme ou de division que cela concerne. L'ordre de marche est exöcutö par le
canton.

Les ordres de marche sont envoyös aux ötats-majors des corps de troupes
combines par les chefs d'armes, aprös que le Döpartement mililaire federal a fixe l'öpoque

et le lieu du rassemblejnenl et en a informö les divisionnaires.
Si une partie des ötats-majors doit suivre les exercices de leur arme, l'ordre de

marche est envoyö par le chef d'arme ou de division qui en avise en möme temps
le divisionnaire.

Art. 8. Les detachemenls de 10 hommes et plus, ainsi que les unites de troupes
seront röunis, organisös et envoyös au service d'instruction, pourvus de feuilles de
route du Departement militaire fedöral, par les autorites militaires cantonales.

Art. 9. Les demandes de dispense qui pourraient se produire, doivent en
premier lieu ötre adressöes ä l'autorite ou au fonctionnaire militaire qui a execute
l'ordre de marche.

La decision ä prendre sur les demandes de dispense est du ressort du chef de
Tarme que cela concerne pour les unitös de troupes de la Conföderation et dans
les cas oü les cadres ä convoquer sont designes nominativement par les chefs d'armes

Dans tous les autres cas, ce sont les autorites militaires cantonales qui
deeident.

Les demandes sur lesquelles les chefs d'armes doivent se prononcer, leur seront
transmises par les autorites militaires cantonales avec leur preavis.

Art. 10. Les dispenses de service ne sont accordees que dans des cas excep-
lionnels.

Les recours auxquels les döcisions pourraient donner lieu, doivent ötre adresses
au Departemenl militaire federal qui prononce en dernier ressort. (Art. 249 de
l'organisation mililaire.)

Art. 11. II est röserve aux autorites militaires federales ainsi qu'aux officiers
inspecteurs, de s'assurer, au moyen du livret de service, des centrales de corps el
d'autres documents, cas öchöant, si les prineipes consacres par Tarl. i" de cette
ordonnance, reeoivent parlout leur exöcution.
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Ordonnance concernant les officiers du train, les officiers de pionniers, les sous-
officiers et les soldats des unites de troupes, ainsi que les trompettes montös
des etats-majors des brigades et des rögiments d'infanterie, du 7 juillet 1876.

Le Conseil föderal suisse, sur la proposition de son Departement mililaire,
ordonne :

I. Train (train de ligne).
§ 1. Repartition. On röpartira aux ötats-majors des corps de troupes combines,

les officiers, sous-officiers et soldats du train ci-aprös :

train
Olficiers. Adjudants-sous-officiers. Soldals du train.

Au rögiment d'infanterie. — 1 1

A la brigade d'infanterie. I — 1

A la division d'armee. — — 2
§ 2. On röpartira aux unitös de troupes le train de ligne suivant :

Appointes. Soldats du train.
Bataillon d'infanterie. 1 6
Escadron de dragons. — 4

Compagnie d'administralion — 2
On fournira, comme suit, les 7 hommes de train aux bataillons de carabiniers

de l'ölite el de la landwehr :

Bataillon 1 Vaud
» 2 Fribourg

Neuchätel
Geneve
Valais

» 3 Berne
» 4 Berne

Lucerne
Untervalden-Ie-Bas

i> 5 Argovie
Soleure
Bäle-Campagne

» 6 Zurich
» 7 Thurgovie

Appenzell
St-Gall

» 8 Grisons
Tessin
Glaris
Schwyz

Total 56 hommes.
(Ordonnance sur la repartition des soldats du train aux balaillons de carabiniers,

du 13 septembre 1875

Les 7 hommes du train seront fournis comme suit aux bataillons d'infanlerie
combines n°s 47 et 84 :

Bataillon 47 Unterwaiden le-Haut 5 hommes.
Unterwalden-le-Bas 2 »

» 84 Appenzell (Rh.-Ext 4 »

Appenzell (Rh.-Int.) 3 »

§ 3. Les soldats du train ä repartir aux etals-majors des corps de troupes
combines et aux unitös de troupes, seront choisis dans les recrues du train qui auront
suivi avec succes une öcole de recrues du Irain et qui se dislinguent par leur
önergie et leur initiative privöe.

La röpartition a lieu par le chef d'arme de l'ariillerie dans les limites de la
division territoriale et il en informera les canlons inlöressös pour eux et pour les
teneurs de contröles, ainsi que le commandant du bataillon du train. On donnera
en outre connaissance aux divisionnaires, du train röparti aux ötats-majors des

corps de troupes combines.
§ 4. Contröle. Les officiers, sous-officiers et soldats du train mentionnös aux §§

1 et 2, seronl inscrils dans les conlröles de corps des etats-majors, soit des com-

7 hommes
3 »

1 0

3 »

7 »

3 »
2 »

9 V

5 1)

2 »

7 1)

2 »

5
2 »

1

2 »

2 y
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pagnies, auxquels ils ont ötö repartis. Le commandant du bataillon du train de la
division tiendra en oulre uu contröle de ce personnel.

§ 5. Avancements. L'avancement des appointös repartis aux ötats-majors des
balaillons d'infanterie a lieu sur la proposilion du commandant du bataillon du
train, par le commandant de bataillon. Les appointös peuvent ötre choisis libre-
ment dans le train de ligne de la division, mais ils doivent, autant que possible,
appartenir au möme arrondissement de recrutement que l'unitö möme k laquelle
ils sont röpartis. Les listes de conduite de la troupe röparlie devront ötre remises
rögulierement au commandanl de bataillon par Tentremise des autoritös militaires
cantonales.

L'avancement des adjudants-sous-officiers röpartis aux ötats-majors des
rögiments d'infanterie a lieu avec Tassenliment du chef d'arme de Tartillerie, par le
commandant du bataillon du train.

L'officier reparli ä l'ötat-major de la brigade, est lieutenant ou premier lieutenant.

La nomination et Tavancement ont lieu par le Conseil föderal, conformöment
aux articles 58, 59 et 65 de l'organisalion militaire.

§ 6. Instruction. L'iustrnelion du personnel du train reparti aux etats-majors et
aux unites de Iroupes, est du ressort de Tarme de Tartillerie et Ies propositions
y relatives sont faites par l'instructeur en chef, soit par le chef d'arme de T'arlil-
lerie.

A chaque rassemblement de la brigade ou de la division et chaque fois que l'ordre

en sera donnö spöcialement, le Irain de ligne doit entrer au service avec la
subdivision de Iroupes ä laquelle il esl röparti.

Si une unitö doit ölre mise sur pied, c'est le chef de Tarme ä laquelle eile
appartient qui decide, suivant le lableau des ecoles, si le train de ligne doit ötre mis
sur pied ou non.

Si le train de ligne doil ötre appelö seul ä des exercices, l'ordre de marche est
donne par le chef d'arme de Tartillerie.

L'envoi des ordres de marche pour le train de ligne des unites de troupes, est
du ressort des canlons.

Le train appartenant aux ötats-majors des corps de troupes combinös est mis
sur pied directement par le chef d'arme de Tartillerie.

§ 7. Habillement. Le train de ligue porle l'uniforme de l'ariillerie (Irain) et les
signes distinetifs suivants :

Le train röparti aux etals-majors des corps de troupes combines et des unitös
de troupes de la Confederation, porte Ia cocarde födörale ä la coiffure, et le train
reparti aux uniles de troupes canlonales, la cocarde cantonale.

Le train röparti aux unitös de Iroupes porte, ä la coiffure et aux pattes d'epaule,
le numöro de l'unitö ä laquelle il est attachö; le train röparti aux ötats-majors des

corps de troupes combines recoit le numero de la division respective.
Pour lous, pompon blanc.
§ 8. Armement. Les soldals et les appointes sont armes du sabre-scie, les ad-
Jants sous-officiers du sabre d'officier.
§ 9 Lös anciens vaguemestres seronl classes comme sergents dans les compagnies

d'infanterie.
II. Pionniers.

§ 10. Repartition. Un officier de pionniers sera reparli ä l'ötat-major de chaque
rögiment d'infanterie.

Les officiers de pionniers des qualre regiments de la division d'armöe revetent
dans la regle les grades correspoiidants ä ceux des quatre officiers d'une compa •

gnie de sapeurs.
§ 11. II sera röparti au bataillon de fusiliers ou de carabiniers :

Sergent ou caporal. Pionniers.

Etat-major 1 —
Par compagnie quatre — — 16

Deux pionniers par bataillon peuvent ötre promus au grade d'appointe.
§ 12. Les pionniers ä repartir aux compagnies d'infanlerie seront choisis parmi

les recrues de sapeurs qui ont suivi Töcole de recrues avec succös et qui se dis-
tinguent par leur önergie et leur initiative privee

La repartition esl ordonnöe par le chef d'arme du gönie daus les limites de la
division territoriale et il en est donnö connaissance aux cantons que cela concerne,
pour eux et pour les teneurs des contröles, ainsi qu'aux officiers de pionniers

¦ijuda
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des regiments respectifs. Les divisionnaires seront ögalement informös des
officiers de pionniers röpartis aux ötats-majors des rögiments d'infanterie.

§ 13. Contröle. Les officiers de pionniers et les pionniers seront inscrits dans
les contröles de corps des ötats-majors, soit des compagnies oü ils auront ölö
röpartis. Les officiers de pionniers des regiments d'infanterie tiendront en outre des
contröles particuliers des pionniers.

Les pionniers des bataillons de carabiniers sont inscrits sur l'etat du premier
regiment, et ceux des balaillons de fusiliers nns 98 et 99, qui ne fönt pas partie
du rögiment, dans celui du quatriöme rögiment de la division.

§ 14. Avancements. La nomination des appointes de pionniers dans les compagnies

d'infanterie, a lieu par le chef de la compagnie, sur la proposilion de Tolfi-
cier de pionniers du rögiment. La nomination doit ötre soumise ä Tapprobalion du
commandant de balaillon auquel appartient ögalement le droit de nomination et
d'avancement du sous-officier de pionniers de Tölat-major du bataillon, sur la
production de la proposition de l'officier de pionniers du rögiment.

Les listes de conduite des pionniers röpartis doivent ölre adressees rögulierement
aux commandants des compagnies par Tentremise des autoritös mililaires cantonales.

Les officiers de pionniers des ötats-majors de regiment seronl choisis parmi les
officiers du gönie, conformement aux articles 58, 59 et 65 de l'organisalion
militaire.

On pourra aussi exceptionnellement dösigner des officiers d'infanlerie qualifies
k cet effet, apres qu'ils auronl obtenu un certificat de capacite dans une öcole du
genie.

§ 15. Instruction. L'instruclion des officiers de pionniers el des pionniers
röpartis aux ötats-majors et aux unilös de troupes est du ressort de Tarme du gönie,
et les propositions y relatives sont failes par l'instructeur en chef soit par Ie chef
de Tarme.

Chaque fois que la brigade ou la division est reunie, et en oulre aussi souvent
que l'ordre en est specialement donnö, les pionniers doivent se rendre au service
avec la subdivision de troupes ä laquelle ils sont röpartis.

Si une unitö est mise sur pied, c'est au chef de Tarme ä laquelle eile appartient
ä döcider, suivant les prescriplions du tableau des öcoles, si les pionniers doivent
ötre mis sur pied ou non.

Si les pionniers doivent ötre appelös seuls ä des exercices, l'ordre de marche est
donnö par le chef d'arme du gönie.

L'envoi des ordres de marche pour les troupes de pionniers reparties aux unites
de troupes, est du ressort des cantons, et pour les officiers de pionniers, du ressort

du chef de Tarme.
§ 16. Habillement. Les pionniers d'infanterie portent l'uniforme du gönie et les

signes distinetifs suivants :

A la coiffure :
Officiers : Cocarde födörale, signe distinetif des sapeurs avec le numöro de la

division en chiffres arabes.
Troupe : Cocarde canlonale, signe distinetif des sapeurs, et le numöro de l'unite

de troupes ä laquelle eile est repartie.
A la tunique, capote et veste ä manches :

Troupe : Numöro des paltes d'epaule de Tunile de troupes ä laquelle eile est al-
tachöe.

§ 17. Armement. L'armement est le möme que celui des autres troupes du
gönie.

Une ordonnance spöciale est röservöe quanl ä Tarmement et ä l'öquipement au
moyen d'outils.

III. Trompettes des brigades et des regiments d'infanterie.
§ 18. Repartition. Un trompelle monlö (signaux) sera reparti ä Total -major de

chaque brigade et de chaque rögiment d'infanterie.
La röpartition a lieu par le chef d'arme de la cavalerie dans les limites de la

division territoriale et il en sera donnö connaissance aux cantons que cela
concerne, ainsi qu'aux commandants de division et au capitaine de la compagnie de
guides.

§ 19. Contröle. Les trompettes mentionnös au § 18 seront inscrits dans les
contröles de corps des ötats-majors auxquels ils sont attachös.
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Le chef de la compagnie de guides, atlachöe ä la division, tiendra en oulre un

ötat des trompettes de brigade et de regiment.
ä§ 20. Instruction. L'instruction des trompettes röpartis aux ötats-majors des

brigades et des regiments est du ressort de 1 arme de la cavalerie, et les propositions

y relatives sont faites par l'instrucleur en chef soit par le chef d'arme de la
cavalerie.

Lorsque Ia brigade ou le regiment sera reuni, les trompettes qui y sont attachös
seront egalement mis sur pied ; dans les annöes ot'i ils n'ont pas de service ä faire
avec les ötats-majors, ils seront appeles aux cours de röpötition des compagnies
de guides.

Les ordres de marche pour le service d'instruclion sont transmis par le chef
d'arme de la cavalerie.

§ 21. Habillement et armement. Les trompettes de brigade et de rögiment
porten: l'habillement et l'armement des trompettes de guides, ä l'exception des
numöros des pattes d'öpaule. Ils portent ä la coiffure le numero de la compagnie
de guides attachöe ä la division.

Les trompettes d'ötat-major recevront le clairon.
§ 22 Fourniture des chevaux. On appliquera ä la fourniture des chevaux des

trompettes de brigade et de rögiment, les mömes prescriptions que pour les
trompettes de guides.

Le Departement militaire federal aux chefs d'armes, aux chefs de division
et aux colonels divisionnaires.

Berne, le 19 juillet 1876.
Nous apprenons que quelques officiers se permettent de porter des sabres et des

garnitures d'equipement de cheval, plaques en nickel.
Le departement croit devoir faire remarquer que des sabres, etc., plaquös en

nickel sont contraires ä l'ordonnance et qu'il ne doit pas ötre permis de Ies porter.
Des essais avec des garnitures en acier plaquöes en nickel sont actuellement en

voie d'exöcution, et suivant le resultat qui sera obtenu, on decidera plus tard s'il
y a lieu de modifier l'ordonnance actuelle.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

La loi federale du 26 döcembre 1875 sur la taxe d'exemption mililaire,
soumise ä la volation populaire le 9 juillet öcoulö, a ete rejelee par environ 185 mille
non contre 157 mille oui. En consequence, le Conseil fedöral invite Ies cantons

ä verser ä la caisse federale, avanl la fin de fevrier 1877, la moitie des taxes
de 1876, perQues d'apres les lois cantonales acluelles.

On annonce que M. de la Ferronays, capilaine au 156 dragons, attachö militaire

ä l'ambassade de France, en Suisse, passe au poste analogue ä Londres, en
remplacement de M. le commandant de Grancey.

Des journaux bälois et allemands signalenl Tötablissemenl ä la frontiöre de
bureaux d'enrölement pour le service anglais, et ce seraient-des Suisses qu'on cher-
cherait ä raecoler. De pareilles nouvelles ont etö souvent mises en circulation sans

que rien les justifie. La Hollandeseule recruie pour le service des Indes; quanl
aux Anglais, nous n'avons pas appris qu'ils aient decide la formation d'une legion
etrangere. (Nouvelliste vaudois du 26 juillet.)

France. — Un correspondant special du Militair-Wochenblatt de Berlin a

rendu compte en termes circonslanciös et generalement courlois et bienveillants
de la grande revue de l'armee de Paris, qui a eu lieu le 15 juin öcoule. Nous
publions ci-dessous, d'apres le Rulletin de la Reunion des officiers, quelques
extraits de ce compte-rendu, interessant ä plus d'un titre :

« Le 15 juin, ä 3 heures de l'apres-midi, a eu lieu, devant le maröchal-pre-
sident et par un lemps magnifique, la grande revue de la garnison de Paris el de
Versailles.
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